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5D4 LE MOUVEMENT CATHOLIQUE

du contraire. Par où l’on voit que c’est absolument dans la loi 
éternelle de Dieu qu'il faut chercher la règle et la loi de la liber­
té, non-seulement pour les individus, mais aussi pour les sociétés 
humaines.

“ Donc, dans une société d'hommes, la liberté digne de ce 
nom ne consiste pas à faire tout ce qui nous plaît : ce serait dans 
1 Etat une confusion extrême, un trouble qui aboutirait à l'op­
pression ; la liberté consiste en ce que, par le secours des lois ci­
viles, nous puissions plus aisément vivre selon les prescriptic;.„ 
de la loi éternelle. Et pour ceux (pii gouvernent, la liberté n’est 
pas le pouvoir de commander au hasard et suivant leur bon plai­
sir : ce serait un désordre non moins grave et souverainement 
pernicieux pour l’Etat, mais la force des lois humaines consiste 

qu'on les regarde comme une dérivation de la loi éternelle 
et qu’il n'est aucune de leurs prescriptions qui n’y soit contenue, 
comme dans le principe de tout droit. Saint Augustin dit avec 
une grande sagesse : “Je pense que vous voyez bien aussi que, 
“ dans cette loi temporelle, il n’y a rien de juste et de légiti 
“ que les hommes ne soient allés puiser dans la loi éternelle." Sup­
posons donc une prescription d’un pouvoir quelconque qui serait 
en désaccord avec les principes de la droite raison et avec les in­
térêts du bien public, elle n'aurait aucune force de loi, parce (pie 
ce ne serait pas une règle de justice et qu’elle écarterait les hom­
mes du bien pour lequel la société a été formée.

“ Par sa nature donc et sous quelque aspect qu’on la consi­
dère, soit dans les individus, soit dans les sociétés, chez les supé­
rieurs non moins que chez les subordonnés, la liberté humaine 
suppose la nécessité d’obéir à une règle suprême et éternelle ; et 
cette règle n’est autre que l’autorité de Dieu nous imposant ses 
commandements ou ses défenses ; autorité souverainement juste, 
qui, loin de détruire ou de diminuer en aucune sorte la liberté 
des hommes, ne fait que la protéger et l’amener à sa perfection. 
Car la vraie protection de tout être, c'est de poursuivre et d’at­
teindre sa fin ; or, la fin suprême vers laquelle doit aspirer la 
liberté humaine, c’est Dieu.

“ Ce sont les préceptes de cette doctrine très vraie et très 
élevée, connus même par les seules lumières de la raison 
glise, instruite par les exemples et la doctrine de 
teur, a propagés et affirmés partout, et d’après lesquels elle n’a 
jamais cessé et de mesurer sa mission, et d'informer les nations 
chrétiennes. En ce qui touche les mœurs, les lois évangéliques, 
non-seulement l'emportent de beaucoup sur toute la sagesse 
païenne, mais elles appellent l’homme et le forment vraiment à 
une sainteté inconnue des anciens, et. en le rapprochant de Dieu, 
elles le mettent en possession d’une liberté plus parfaite.

** C est ainsi qu'a toujours éclaté la merveilleuse puissance de 
l’Eglise pour la protection et le maintien de la liberté civile et 
politique des peuples. Ses bienfaits en ce genre n’ont pas besoin 
d être énumérés. Il suffit de rappeler l’esclavage, cette vieille 
lionte des nations païennes, que ses efforts surtout et son heureu­
se intervention ont fait disparaître. L’équilibre des droits, 
me la vraie fraternité entre les hommes, c’est Jésus-Christ qui l’a 
proclamé le premier ; mais à sa voix a répondu celle de ses apô­
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